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Nom et adresse de l’envoyeur Date Adressée au Modification proposée

40. Mme B. L. Jamieson,
Apt. 10A, 157 ouest, rue King,
Toronto (Ont.).

17/2/58 Premier ministre Votes des hospitalisés.

41. Norman Patrick Walton,
206, av. Ashdale,
Toronto (Ont.).

11/6/57 Directeur général des élections Vote des invalides par procuration.

42. Edith E. Sargent,
Eyre (Sask.).

29/4/57 Directeur général des élections Affichage des dates de revision dans les bureaux de poste.

43. H. McLeod,
470 Lochside Drive,
RR. 2, Sidney (C.-B.).

14/7/58 Directeur général des élections a) Affichage des listes dans les bureaux de poste,
b) Indication du parti des candidats sur les bulletins.

44. John Gibson,
1274, rue Barclay,
Vancouver (C.-B.).

17/6/57 Premier ministre Indication du parti des candidats sur les bulletins.

45. Mra« M. Courtney,
Celtic, Boîte 166,
Perdue (Sask.).*

1/3/58 Premier ministre Indication du parti des candidats sur les bulletins.

46. Olap Théo Sather,
Boite 22, ‘‘Ferme Echo”,
Loreburn (Sask.).*

10/3/58 Premier ministre Indication du parti des candidats sur les bulletins.

47. J.-O. Beauchemin,
101, rue Saint-Jean-Baptiste, 
Saint-Guillaume d’Upton,
Comté de Yamaska (Qué.).

6/8/57 Directeur général des élections Méthode de vote: boîte de scrutin et bulletin.

48. Raoul Braze au,
4693, rue Chabot,
Montréal (Qué.).*

25/2/58 Premier ministre Forme de bulletin et marquage. Cercle blanc sur fond noir 
pour faciliter le comptage lorsque les marques sont pâles.

49. Jérôme Choquette,
261 ouest, rue Saint-Jacques,
Montréal (Qué.).

22/5/58 Directeur général des élections Infractions concernant les bulletins et les boîtes de scrutin.
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